
CHARTE SXT 
 
 
Notre charte symbolise notre conception de la pratique sportive. Adhérer à la Charte SXT s'est s'engager à 
pratiquer le sport dans le plus pur esprit sportif. 
 
L’esprit sportif est un concept universellement compris, qui s’appuie sur les principes de l’intégrité, de 
l’équité et du respect, y compris du respect des autres, du jeu et de soi-même. L’esprit sportif est l’une 
des pierres de touche du sport. Il est un ingrédient essentiel du développement moral des athlètes.  
 
L’esprit sportif est un choix qui est fait non seulement par les participants, mais aussi par les entraîneurs, 
les soigneurs, les arbitres, les parents et les administrateurs du sport.  
 
Par des expériences sportives positives, les participants apprennent à se fixer des buts, à travailler fort et 
à avoir du plaisir. Ils apprennent à respecter leurs propres capacités et celles de leurs adversaires ainsi 
qu’à valoriser l’effort de tous les participants, peu importe leurs capacités. Ils s'engagent à ne faire appel 
à aucun médicament susceptible d'améliorer leurs performances artificiellement. 
 
 
En résumé, faire preuve d'esprit sportif c'est :  
 

1. D'observer strictement tous les règlements. 
 
2. Respecter l'officiel. 

 
3. Accepter toutes les décisions de l'arbitre sans jamais mettre en doute son intégrité. 

 
4. Reconnaître dignement la supériorité de l'adversaire dans la défaite. 

 
5. Accepter la victoire avec modestie et sans ridiculiser son adversaire. 

 
6. Savoir reconnaître les bons coups et les bonnes performances de l'adversaire. 

 
7. Vouloir se mesurer à un opposant dans l'équité. 

 
8. Refuser de gagner par des moyens illégaux et par la tricherie. 

 
9. Bien connaître tous les règlements et les appliquer avec impartialité. 

 
10. Garder sa dignité en toutes circonstances, démontrer que l'on a la maîtrise de soi. C'est refuser 

que la violence physique ou verbale prennent le dessus sur nous. 
 
 
SXT ne pourra en aucun cas être tenue responsable en cas de non respect de ces principes et se réserve le 
droit d'exclure immédiatement tout athlète au comportement éthique ne correspondant pas aux points 
évoqués ci-dessus.  
 
Toute personne qui ne désire pas respecter cette charte ne pourra pas intégrer notre structure. Toute 
personne ne respectant pas de manière permanente les engagements préalablement pris sera exclue de 
notre structure.  
 
 
DUFORET Nicolas, Administrateur de SXT. 

 

 

 


